
 

                                                         

 
 
 

UE2. Culture de l’éducation 

Modalités d’évaluation de l’UE en contrôle terminal 

 
Responsable : Simon CATROS 
Contact : simon.catros@inspe-paris.fr   

 
Pour l’UE-Culture de l’éducation, les étudiants et les étudiantes doivent témoigner d’une première maîtrise de 

groupes de compétences ou de compétences évaluées seules, qui correspondent aux compétences 

communes aux personnels enseignants et éducatifs de l’Éducation nationale :  

 

COMPÉTENCES Coefficient Total 

Groupe 

n°1 

CC1 Faire partager les Valeurs de la République 4 

16 CC2 
Inscrire son action dans le cadre des principes fondamentaux  du sytème 

éducatif 
8 

CC6 Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques 4 

     

Groupe 

n°2 

CC3 Connaître les élèves et les processus d’apprentissage 4 

12 CC4 Prendre en compte la diversité des élèves 4 

CC5 Accompagner les élèves dans leur parcours de formation 4 

     

 CC7 Maîtriser la langue française à des fins de communication 4 4 

     

 
CC9 

Intégrer des éléments de la culture numérique nécessires à l’exercice de son 

métier 
4 4 

     

Groupe 

n°3 

CC11 Contribuer à l’action de la communauté éducative 3 

9 CC12 Coopérer avec les parents d’élèves 3 

CC13 Coopérer avec les partenaires de l’école 3 

Total des coefficients 45 45 

 

Un certain niveau (0, 1, 2, 3 ou 4) est attribué à chacune des compétences évaluées. Ce niveau est coefficienté 

selon l’organisation présentée dans le tableau ci-dessus. 

 

L’UE étant créditée de 9 ECTS, conformément aux MCC, elle bénéficie d’un total de 45 points de coefficients, 

multiplié par le niveau obtenu pour chaque compétence. 

Pour valider l’UE, il faut obtenir 90 sur un total atteignable de 180 (180 = niveau 4 à l’ensemble des 

compétences). 

 

L’évaluation de l’UE repose sur une épreuve sur table, sous la forme de questions à choix multiples et un petit 

texte à écrire, qui couvrent l’ensemble des compétences évaluées par cette UE. 

 

Durée : 2 heures 

 

Tous les supports et ressources des différents cours de l’UE-Culture de l’éducation sont accessibles sur le 

Moodle de l’INSPE de Paris (chemin d’accès : Accueil Moodle 2025-2026 / Culture de l'éducation / Cours 

communs - Culture de l'éducation / M1 – clé d’auto-inscription à demander au responsable de l’UE). 

Pour accéder au cours, il faut se connecter avec ses identifiants de l’INSPE de Paris. 

 

Les étudiants et étudiantes doivent prendre connaissance des contenus à s’approprier. 

 

En cas d’absence à l’épreuve, le niveau 0 est attribué aux compétences évaluées dans le cadre de cette 

épreuve. 

 

La première session se déroule en semaine 22. 

 

Une seconde session est organisée en semaine 27 pour les étudiants ou les étudiantes n’ayant pas validé l’UE 

à l’issue de la première session. 
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